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Le Brevet Professionnel Esthétique est un
diplôme professionnel national délivré par le
MINISTERE DE L'EDUCATION NATIONALE
ET DE LA JEUNESSE (RNCP39291, arrêté du
25 juin 2018). Il est la continuité du CAP pour
accéder aux techniques de soins du corps et
en gestion.

L'ECMA propose une préparation en 2 ans
800 heures) à partir de septembre. Le
diplôme se prépare en alternance entre les
périodes de formation au CFA et les périodes
de formation en entreprise (via un contrat
d'apprentissage ou de professionnalisation).

Rythme de l'alternance : chaque mois,
l'apprenti(e) à 1 semaine de formation en CFA
et 3 semaines de formation en entreprise.

La formation en CFA est entièrement financée
par l'OPCO. Signant un contrat de travail
avec votre employeur, vous percevez un
salaire mensuel.

Le premier équipement pédagogique (kit
d’esthétique) est identique pour chaque
apprenti de la section. Il est pris en charge
par l’OPCO à hauteur de 500€.

Placé sous l’autorité d'un(e) professionnel(le)
de l'esthétique en institut, le titulaire du BP
Esthétique doit être capable de :

- Exécuter les techniques de base d’hygiène
et de soins esthétiques du visage, du corps,
des mains et pieds

- Exécuter les techniques de maquillage du
visage et des ongles

- Exécuter les techniques esthétiques liées au
phanères (épilations, soins des ongles,
coloration des cils et sourcils)

- Accueillir et informer le client. Effectuer un
diagnostic, présenter les caractéristiques
techniques des prestations/produits et
conseiller afin de conclure la vente.

- Participer à l'encadrement et la formation du
personnel, effectuer la gestion des stocks et
animer des actions promotionnelles.

Le BP Esthétique est la voie d’entrée vers
une multitude de spécialités et débouchés :

Poursuites d’études : BTS MECP (Métiers de
l'Esthétique Cosmétique Parfumerie).

Débouchés : Intégrer le monde du travail en
tant que esthéticien / esthéticienne en
institut ou à domicile. Accéder directement à
des postes à moyenne ou haute
responsabilité dans des domaines d’activités
variés, par exemple : institut de beauté
spécialisé ou non, parfumerie,
parapharmacies, etc.

Le BP Esthétique est organisé autour de
trimestres durant lesquels des évaluations
sont prévues au cours de la formation pour
valider l’atteinte des objectifs pédagogiques.
Elles peuvent prendre diverses formes : quiz,
devoirs, présentations, travaux en groupe,
exercices de mise en situation pratique réelle
ou reconstituée, interaction en classe ou
participation aux discussions et aux activités.
Plusieurs examens blancs sont également
organisés durant l’année pour mettre le
candidat en situation réelle d’examen.

L’évaluation finale pour l’obtention du
diplôme est constituée d’épreuves
ponctuelles organisées par l'Académie de
Montpellier. Le règlement d’examen est
détaillé dans la plaquette de la formation. La
note moyenne pour obtenir le diplôme est
de 10/20. Il est possible de valider un ou
plusieurs blocs de compétences en cas de
non-obtention du diplôme. Le BP Esthétique
ne permet pas la validation d’équivalence ou
de passerelle. L'ensemble des modalités
d'inscription aux épreuves de l'examen final
se font à travers la plateforme du Ministère
de l'Education Nationale : Cyclades.

Poursu�es d’études
& débou�és

Méthodes � modal�és
d’évalu�ions

Durée & altern��

T�if

Compéten�s & objectifs



Inform�ions
Ex�en

Contenu du
progr�me

E1Pôle 1
Réalisation de techniques de soins
esthétiques spécifiques du visage et du
corps

Réalisation de maquillage du visage et
des ongles
Valorisation de l’image de la personne

Réalisation de techniques
d’embellissement des cils

Réalisation de techniques de soins
spécifiques des ongles, des mains, des
pieds, de prothésie ongulaire

Information, conseil et conduite d’une
prestation UV

Pôle 2
Accueil et prise en charge de la clientèle

Conseil, vente de prestations
esthétiques, de produits cosmétiques et
fidélisation de la clientèle

Animation du lieu de vente, de journées
de promotion

Pôle 3

Conn����s générales

Organisation et planification de l’activité
de l’entreprise

Encadrement du personnel : recruter,
former, animer et évaluer

Gestion de l’entreprise

Expression et connaissance du monde

Langue vivante

Prestations de beauté et de bien-être
visage et corps - Coef 13

E2
Relation client, valorisation et animation
de l'entreprise - Coef 7

E3
Vie et gestion de l'entreprise - Coef 5

E4
Expression et connaissance du monde
Coef 3

E5
Langue vivante - Coef 1

Facult�if
Langue vivante étrangère
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L'ECMA travaille MARY COHR et avec NYX COSMETICS. Notre établissement est en
collaboration avec ces deux marques qualitatives pour ses cours de pratique mais aussi pour

des événements et sorties pédagogiques.

Les admissions à l'ECMA se font sur
sélection. Pour envoyer votre demande, les
démarches se font en ligne uniquement sur
www.ecm-academie.com

Etape 1 : Remplir les conditions d'accès

Pour pouvoir mettre en place un contrat
d’apprentissage vous devez :

- être titulaire du CAP Esthétique
Cosmétique Parfumerie (ECP)

- être âgé(e) de moins de 30 ans à la
signature du contrat (sauf dérogation :
travailleur handicapé, création d’entreprise,
sportif de haut niveau).

- être ressortissant français ou d’un État
membre de l’Espace Économique Européen
(EEE) ou à défaut, avoir effectué un an
d’étude sur le territoire français, détenir un
titre de séjour en cours de validité et
effectuer une demande d’autorisation de
travail auprès du service main d’œuvre des
étrangers de la DIRECCTE.

Etape 2 : Déposer une demande de
candidature. Remplissez votre dossier de
pré-inscription sur notre site internet.

Etape 4 : Rechercher une entreprise. Pour
trouver votre entreprise, le CFA vous fait
régulièrement parvenir des offres d’emploi
en contrats d’alternance et vous met en
relation avec les entreprises concernées.

Mais il est important d’effectuer également
des recherches par vos propres moyens
(candidatures spontanées).

Etape 5 : Signer votre contrat. Une fois votre
entreprise trouvée, vous nous contactez afin
de nous en informer puis nous prenons
contact avec l’employeur. Le contrat
d’alternance est établi. Après signature de
toutes les parties, vous démarrez votre
formation et votre nouvel emploi en tant
qu’apprenti(e).

Etape 3 : Constituer un dossier administratif
auprès du CFA. Afin de s’assurer de votre
motivation et de votre engagement en tant
que futur(e) étudiant(e) en alternance ou en
initial (pour les CAP Accélérés uniquement),
les responsables vous rencontrent lors d’un
entretien individuel pour aborder plusieurs
points tels que :

– La présentation de la formation souhaitée

– La présentation des offres d’emploi de nos
entreprises partenaires

– La remise du dossier de pré-inscriptions
(avec les justificatifs et documents
nécessaires)

Rentrée 2025 : à partir du lundi 3 mars 2025,
nous vous contactons sous un délai de 15
jours, pour fixer la date et l'heure de
l'entretien individuel.

09 88 00 50 05

CONTACTEZ-NOUS
ECM ACADEMIE

4 rue Maurice Bourdet, 30100 Alès
ecm.academie@gmail.com

CONTACTEZ-NOUS

Modal�és
d’�scription
& d’admi�ion
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